
Ce n'est pas lorsque l'accident 

 

 

 

est intervenu qu'il faut   penser sécurité !    

 

 

 

La montagne est un domaine de liberté. 

 

 

Pour qu'elle demeure un domaine de plaisir 

 

   Que ce soit : 

en ski de randonnée 

en raquettes 

 

 

Suivez 

 

 

et respecter quelques règles de prudence ! 

 

 

La première est la connaissance des signaux qui ont changé. 

Les anciens drapeaux risques avalanches sont encore admis jusqu'au 
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familiarisez vous avec la nouvelle signalétique ! 
 

 

 

Pictogramme Niveau risque Couleur 
Ancien drapeux 

avanlanche 

Message sur les conditions de 

pratique, l'importance et 

l'étendue du risque 

Probabilité de déclenchement 

     
 

 

 

 

Et appliquez les bases des activités 

 

 



 

 


